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Section 2 – Reconnaissance de la déficience (suite)

1 - Quel est le diagnostic?

2 - Indiquez la date du diagnostic (obligatoire)

Section 3 – Identité et signature du médecin généraliste ou du médecin spécialiste

Nom

Prénom

Numéro du permis d’exercice

Numéro de téléphone
Ind. rég.

Numéro de télécopieur
Ind. rég.

Profession :

Adresse du cabinet :

Signature  X

Veuillez noter que ce formulaire n’est utilisé que pour  l’étudiante ou l’étudiante qui présente une déficience qui entraîne des limitations significatives et 
persistantes et aux seules fins d’évaluation de son admissibilité au Programme de prêts et bourses et au Programme d’allocations pour des besoins 
particuliers.

Date
 A M J

Renseignements utiles

La personne qui vous remet le présent formulaire fait une demande d’aide financière dans le cadre du Programme de prêts et bourses ou une demande 
d’allocation pour des besoins particuliers.

Dans le cadre du Programme de prêts et bourses, s’il est reconnu que cette personne a une    déficience fonctionnelle majeure, et si son état l’exige,  
elle aura la possibilité d’étudier à temps partiel tout en demeurant admissible au Programme de prêts et bourses.

Dans le cadre du Programme d’allocation pour des besoins particuliers, s’il est reconnu que cette personne est atteinte d’une déficience fonctionnelle 
majeure ou d’une autre déficience, elle pourra obtenir, à certaines conditions, une aide financière pour les services spécialisés, les ressources 
matérielles et le transport adapté dont elle a besoin pour compenser les effets de sa déficience et qui sont nécessaires à la poursuite de ses études.

Vu les implications financières de ce certificat médical, il est important de le remplir intégralement et de donner des réponses précises et complètes. 
Ainsi, l’Aide financière aux études sera en mesure de prendre une décision éclairée et équitable.

Ce formulaire ne s’adresse pas à la personne temporairement incapable de poursuivre des études à temps plein en raison d’un trouble grave à 
caractère épisodique résultant d’un problème de santé mentale ou physique majeur et permanent. Pour demeurer admissible au Programme de prêts 
et bourses même si elle poursuit ses études à temps partiel, cette personne doit se procurer au bureau d’aide financière de son établissement d’ensei-
gnement le formulaire Attestation médicale confirmant un trouble grave de santé.


